COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE POITIERS

REGLEMENT INTERIEUR DE L'AIRE D'ACCUEIL

POUR LES GENS DU VOYAGE DE  LA CROIX DE BOIS

COMMUNE DE POITIERS

Article 1er :
La Communauté d'Agglomération de Poitiers a mis à la disposition de l'Association Départementale pour l'Accueil et la Promotion des Gens du Voyage (A.D.A.P.G.V) une aire d'accueil pour les gens du voyage située sur la Commune de Poitiers au lieu dit « La Croix de Bois » rue de la Croix de Bois, pour les familles non sédentaires désireuses de stationner sur son territoire.

Article 2 :
Cette aire comporte 20 emplacements d'environ 80 m2 délimités par des marquages au sol, elle est équipée en eau, WC, douches, électricité container à ordures et dispose de compteurs individuels pour  l'électricité. Un local permet l'accueil et la tenue des permanences sociales.

Le service d'entretien, l'accompagnement social sont assurés par le personnel de l'A.D.A.P.G.V (Centre Social sur l'agglomération de Poitiers), gestionnaire du terrain.

Article 3 : 
L'accès au terrain sera autorisé par l'ADAPGV dans la limite des places disponibles sur présentation du titre de circulation aux jours et horaires indiqués sur le panneau d’entrée.

Seules les familles séjournant en véhicules mobiles en état de marche pourront stationner sur le terrain. Toute installation fixe et toute construction y sont interdites.

Le personnel d'accueil et d'entretien de l'A.D.A.P.G.V assurera la mise à disposition de l'ensemble de l'équipement de l'aire d'accueil (eau, bacs à ordures ménagères, accès aux sanitaires, ouverture des compteurs d’électricité) et pourvoira à l'entretien de l'aire.

Les travailleurs sociaux de l'A.D.A.P.G.V. rencontreront les familles qui le souhaitent aux jours et heures qui leur seront indiqués.

Article 4 : 
Les voyageurs admis sur le terrain devront s'acquitter auprès du régisseur chaque semaine : 

· d'un droit de stationnement de 1.50 euros par nuitée, 

· du paiement d'un forfait journalier pour la consommation d'eau de 1.50 euros

· et du paiement de l’électricité selon la consommation des compteurs.

Le tarif du droit de stationnement pourra être actualisé annuellement par délibération de la Communauté d'Agglomération de Poitiers.

Toute admission sur l'aire est soumise obligatoirement à l'acquittement préalable d'éventuelles dettes liées à un précédent séjour sur un terrain de la Communauté d'Agglomération de Poitiers. 

Une caution de 15 euros sera perçue par l'ADAPGV à l'arrivée, elle sera restituée au départ de la famille si celle-ci s'est acquittée de son dû et si aucune dégradation n'a été commise.

Article 5 : 
Chaque famille admise devra occuper l’emplacement qui lui aura été attribué . Il ne sera admis que 2 caravanes et 2 véhicules maximum par emplacement à la condition que les cartes grises soient au même nom.

Le changement d'emplacement n'est possible que le jour du relèvement de compteur et après le règlement des sommes dues sur ce dernier.

Article 6 : 
Pour les familles sans enfant scolarisé, la durée maximum du stationnement est fixée à un mois renouvelable deux fois.


Les familles ayant des enfants scolarisés pourront bénéficier d'un stationnement égal à la durée des trimestres scolaires, avec départ obligatoire pendant les vacances scolaires. Cependant, à titre tout à fait exceptionnel et en raison de difficultés particulières, il peut être demandé à Monsieur le Président de la CAP, au moins une semaine avant l'expiration du délai, par courrier officiel argumenté des problèmes légitimant la requête, une autorisation de prolongation de la durée de stationnement, qui, si elle est accordée,  fera l'objet d'un document écrit précisant le nouveau délai accordé.

Article 7 : 
Les familles séjournant sur le terrain sont soumises à l'obligation scolaire pour leurs enfants. 

Article 8 :
Le Chef de famille est responsable du comportement de sa famille et de ses invités.

Les installations du terrain sont à la disposition des utilisateurs sous leur responsabilité. 

Ceux-ci devront veiller individuellement et collectivement au respect de ces installations.

En cas de détérioration, le partage des frais est facturé à l'ensemble des familles présentes sur le terrain.

Article 9 :
Les usagers devront respecter les règles de sécurité, d'hygiène et de salubrité, entretenir la propreté de leur emplacement et des abords qu'ils devront laisser propres à leur départ.

Ils devront utiliser les containers prévus pour la collecte des ordures ménagères. 

La caution sera retenue en cas de non respect de ces règles.

Article 10 : 
Les travaux de déferrage ne sont autorisés que sur le lieu prévu à cet effet. Tout brûlage (pneus, fils, plastiques, ...) y est interdit.

Seul le feu de bois et de charbon est autorisé dans un récipient réservé à cet usage clos par une grille pour empêcher tout vol de papier enflammés.

Les résidus de casse devront être évacués par les usagers vers les déchetteries de la Communauté d'Agglomération de Poitiers.

Article 11 :  
Les usagers devront se respecter mutuellement et observer une parfaite correction à l'égard du voisinage et du personnel intervenant sur l’aire d’accueil.

Ils ne devront pas troubler l'ordre public.

Les animaux domestiques devront être attachés.

Article 12 :
Tout manquement au présent règlement, tout trouble grave, dispute ou rixe, toute détérioration des installations entraînera, après procédure légale, l'expulsion du terrain des familles ou des visiteurs.

L'expulsion et l'interdiction seront prononcées par le Maire de la Commune d'implantation de l’aire d’accueil dans le cadre des ses pouvoirs de police pour une durée déterminée en rapport avec la gravité de l'infraction.

Cette décision sera portée pour information à la connaissance des autres communes de la Communauté d'Agglomération de Poitiers.

Article 13:
Le présent règlement sera remis aux Chefs de famille admis sur le terrain.



Leur signature implique l'acceptation de ce dernier.

Article 14:
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Gestionnaire du terrain sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE  D'AGGLOMERATION DE POITIERS

LE MAIRE DE POITIERS                                       

